
 

 

MARDI 8 OCTOBRE 2024 

Présents : Merlyne, Juliette, Arsène, Sacha, Coline, Gaspard, Léon, Nathan, Milane, Charlotte, Deva, Jeanne, Romane, 
Raymonde, Tristan, Gaëlle 

Absents : Chloé, Hélène, Jacques 

1/ Administratif : 17h10-17h25 

Rôle : 

 -Donneur de parole : Nathan - maitre chevalet : Merlyne 

- maitre du temps : Sacha - secrétaire : Jeanne  

Rituel du bonjour : Jeux  des prénoms et des signes 

Relecture par Nathan et signature de la charte de vie. 

 

2/Jeux de la pyramide des territoires + à quoi ça sert un élu ?  17h25/17h55 -  30’ 

Connaître son territoire du plus grand au plus petit (commune, agglomération, département, régions, pays, Europe) 



 

Lecture de l’article de l’hebdo des petits citoyens par Milane :  

Michel Barnier, le nouveau Premier ministre, a présenté son gouvernement composé de 39 ministres et secrétaires d’État. Ces 
ministres auront la responsabilité de proposer des lois et d’appliquer les décisions prises par le Parlement. 

Choisir ses ministres n’est pas toujours simple pour un Premier ministre. Ils doivent être approuvés par le Président qui peut 
refuser leur nomination. Ensuite les ministres devront obtenir le soutien des députés à l’Assemblée nationale qui donneront leur 
avis sur les lois proposées. 

L’annonce du nouveau gouvernement a suscité beaucoup de critiques. En effet, lors des élections législatives de 2024, la 
coalition de gauche « Nouveau Front Populaire » qui représente 4 groupes politiques a obtenu le plus grand nombre de sièges à 
l’Assemblée nationale. Cependant, aucun ministre de ce groupe n’a été nommé dans le nouveau gouvernement. Au contraire, 
beaucoup de ministres viennent du parti Renaissance ou Les Républicains. En effet, le parti Les Républicains, par exemple, n’a 
pas fait de très bons scores aux élections législatives, ce qui a provoqué des réactions de mécontentement : certains pensent que 
le gouvernement ne représente pas vraiment le choix des électeurs (on t’explique ce qu’est la représentation dans « Le sais-tu 
?« ). 

Quand les députés estiment que le gouvernement ne les représente pas ou que ses lois ne sont pas justes, ils peuvent s’opposer en 
votant contre les propositions de lois. Si une majorité des députés vote contre une loi, elle ne pourra pas être adoptée. De plus, 
les députés peuvent déposer une « motion de censure » pour exprimer leur désaccord avec le gouvernement. Si cette motion est 
votée par plus de la moitié des députés, le Premier ministre et son gouvernement peuvent être forcés de démissionner. 

Visionnage explication de comment créer une loi ?  : https://www.youtube.com/watch?v=S3Z58ba0qpo 

 

 



3/ L’organisation de l’intercme- 18h00/18h20 – 20’ 

Explication détail de la journée à Paris :  

La mairie de Gorges prend en charge les 2320€, coût de la journée pour notre groupe. Cette journée est offerte aux 
enfants conseillers.  

programme de la journée 

4h45 rdv espace 
jeunes gorges 

départ de l'esapace agora à gorges avec 4 mini bus (roulé par les parents de Léon, Arsène, 
Juliette et Charlotte) à 4h45- pour 5h40 à la gare sud et rencontre avec le cmj d'aigrefeuille - 
les parents déposent les minibus à l'espace jeunes et les clés dans la boite aux lettres de la 

mairie 

6h05 à nantes - 
8h08 

tgv : blason pour faire connaissance entre les cme/cmj 

8h15- 9h 20 minutes de marche si soleil ou 15 min bus (ligne 4 jusque Odéon) 

10h/12h visite citoyenne jardin luxembourg - histoire des institutions comme le sénat et la mythologie 

12h/12h30 achat billet metro groupe - metro 12 20 minutes 

12h30/14h00 Pique nique dans le jardin des tuilerie s’il fait beau  

14h/14h30 15 minutes marche  

14h30/17h tour eiffel / jeux et interview sur la citoyenneté 

17h20/17h40 Visite de l’hémicycle 

18h/19h métro ligne 12 - 30 minutes + 5 minutes de marches 

19h33 - 21h54 TGV retour Trajet Paris Nantes 

22h13/22h29 retour chez nous en TER Nantes Clisson 
A apporter par le conseiller : sac à dos, 3 pique nique (matin, midi et soir), un gouter, une gourde remplie, k way 
ou casquettes, cahier du CME, crayons, une bonne paire de chaussures de marche et la bonne humeur ! 

- Jeu du Qui dit quoi ? Se positionner dans le bon rôle en fonction de la phrase citée  

Qui dit quoi ? 

“C’est moi qui nomme les ministres” : Emmanuel macron, le président de la république + Michel Barnier nomme le gouvernement 
– 39 ministres 

“Je suis le chef du gouvernement” : Michel Barnier : 1er ministre - Avant il a été président de région de la savoie - Avant aussi il a 
été député ,il connait bien l’assemblée nationale - Il a aussi été député européen 

“J’ai 576 collègues” : les députés comme sophie errante 

“J’ai été élu par les grands électeurs (par exemple :  les maires, les conseillers municipaux/régionaux/départementaux)”: les 
sénateurs qui sont au jardin du luxembourg - Emmanuel macron est élu par les citoyens/gens 

“Je peux proposer une loi” : - les députés comme sophie errante  -le sénat  -le gouvernement avec les ministres  -emmanuel 
macron : non!!! 

“Je travaille au palais Bourbon, à l’assemblée nationale” : je suis député 

“J’ai été élu par les habitants de ma commune” : le maire et les conseillers municipaux 

“Je fais des allers-retours entre l’assemblée nationale et la parlement” : ce n’est pas une personne mais une navette ! C’est une 
proposition de loi écrite sur un papier qui s’appelle navette. Quand elle est acceptée on l’appelle une loi 

 



Brainstorming sur questions à poser aux différentes visites pour préparer les rencontres avec les différentes 
instances et intervenants (luxembourg, assemblée nationale) 

- depuis combien de temps le parlement existe ? 

- est ce que charles De Gaulle a été le 1er président ? 

- comment s’appelle la personne qui nous fait visiter ? 

-comment ils se répartissent la parole alors qu’ils sont 577 députés ? 

- Commnent font-ils quand ils ne s’entendent pas pour prendre une décison ? 

- Pourquoi l’éhmicylce est en arc de cercle ? pour bien se voir ? 

- Pourquoi y a t’il une coupole (un toit arrondi) sur le bâtiment ? 

-qu’est ce qu’il faut faire comme mission pour avoir une reconnaissance quand on est mort et pouvoir être 
au panthéon ? 

- Pourqoui avons-nous des ministres ? 

- Combien y a t’il de président depuis le début de la république ? 

4/ Explication représentation publique du 11 novembre 18h20 / 18h30 – 10’ 

https://www.1jour1actu.com/france/que-sest-il-passe-le-11-novembre-1918 

Qu’est ce que ça vous évoque ?  

La commémoration, la fin de la 1ere guerre. En tant qu’élus, nous allons lire la liste des noms des soldats gorgeois qui 
sont morts pendant la guerre et on en le rend hommage 

On sera dans le cimetière et on prendra notre écharpe de conseiller. On se mettra à coté du monument aux morts 
qui est au milieu du cimetière. On dira le nom des morts, a la fin de la lecture on dira mort pour la France après 
chaque prénom annoncé. Avant la lecture, nous allons déposer une fleur sur le monument aux morts. Il y aura le 
maire et le président de l’association des anciens combattants. On voit aussi les porteurs de drapeaux 

Après on mange des petits gâteaux en mairie. Est-ce que Gorges s’est déjà fait attaquer ? Pendant la 1ère guerre 
mondiale s’est passée dans l’est de la France. Gorges n’a pas été touchée mais des soldats de Gorges ont été se 
battre pour gagner la guerre ! 

Explication par les élus adultes du déroulement de la commémoration de Gorges – Rdv à 10h45 au cimentière de 
Gorges. Il faudra nous dire si vous êtes présents ! 

  

Prochaines rencontres : 

- Jeudi 24 octobre : inter CME-CMJ à paris – rdv à l’espace agora de Gorges à 4h45 – retour à la gare 
de Clisson à22h30- vous pouvez penser à des questions pour la visite de l’assemblée nationale et 

pour la rencontre avec les conseillers du Cmj d’Aigregeuille 

- lundi 11 novembre : Commémoration du 11 novembre. RDV 10h45 au cimetière (pouvez-vous nous 
dire la présence ou non de votre enfant !) 

- Mardi 12 novembre : réunion CME 


